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officiers a su grouper toutes ces forces utiles et, entre les
periodes de service, eile maintient ä la hauteur l'instruction,
le moral, l'enthousiasme de ses membres. Elle merite une
haute estime et les autorites genevoises, Conseil d'Etat et
Grand Conseil, ont tenu par un geste modeste mais effectif
ä reconnaitre sa mission.

Si Ton veut bien situer auiourd'hui le role des sous-offi-
ciers et celui de l'armee suisse en general, il faut se reporter
ä 19 ans en arriere, ä cette date d'aoüt 1914 oü la guerre
a eclate ä l'ouest et ä Test de l'Europe et oü le peuple suisse
s'est leve comme un seul homme pour couvrir ses frontieres.
Pendant quatre ans l'armee s'est exercee, l'armee a veille et
la Suisse a echappe aux horreurs de la guerre. Officiers, sous-
officiers et soldats, solidairement attaches ä leur obscur devoir
ont protege la population tout entiere, ont protege le travail
national, ont garanti la paix.

L'armee, pendant ces annees tragiques a protege toute la
population, meme ceux qui, aujourd'hui, oublieux des services
rendus, essaient de creer un fosse entre le peuple suisse et
l'armee suisse.

Ces jours derniers des hommes ont eleve la voix pour
protester contre votre reunion et pretendre qu'elle n'etait pas
de mise dans la Ville de la Societe des Nations.

Parmi ceux qui ont soutenu cette these nous voyons la
figure sinistre des emissaires qui recoivent de Moscou le mot
d'ordre etranger. Nous ne discuterons pas avec eux. Mais aux
idealistes sinceres, aux Chretiens loyaux, qui croient voir dans
votre activite une atteinte aux efforts faits dans le monde
pour une paix veritable, nous repondrons en denonqant leur
erreur.

Le soldat suisse ne s'exerce pas pour faire une oeuvre
de rapine et de conquete. Le soldat suisse s'exerce pour pro-
teger son foyer, sa famille, ses enfants, sa patrie.

L'armee suisse a une täche defensive. Elle l'a remplie
dans le passe. Elle la remplira s'il le faut dans l'avenir, fidele
ä l'ideal de ses ancetres.

La Societe des Nations, ä laquelle le peuple suisse a
adhere le 16 mai 1920 est une union de peuples libres destinee
ä assurer la paix contre tout agresseur conquerant. La Societe
des Nations n'a jamais proclame que le droit doit se laisser
abattre par la force brutale. En face de ceux qui pretendent
au droit de la force il faut opposer la force mise au service
du droit. Si les nations pacifiques sont pretes ä se battre pour
le droit, les nations de proie n'oseront plus declencher la
guerre.

La Suisse en adherant au Pacte n'a pas renie la mission
dc son armee. Bien au contraire par la Declaration de Londres
eile a proclame qu'en defendant le sol sacre de la patrie elle
defendrait aussi l'ideal du droit des peuples.

Malgre toutes les difficultes, malgre tous les obstacles la
Suisse conserve sa foi ä l'idee de la realisation de la paix
par la collaboration intelligente des nations unissant leurs
efforts pour creer un regime de droit. Mais lorsque cet ideal
est bafoue sur plusieurs points de la planete, c'est un devoir
pour notre pays de coriserver une armee et de faire pour elle
les sacrifices necessaires.

Ceux qui sont mort ä Morgarten pour consacrer l'inde-
pendance naissante de la Suisse, ceux qui sont inorts sur les
inurs de cette ville de Geneve ä l'Escalade en 1602 pour sauver
sa liberie; ceux qui sont morts ä Neuenegg et ä Stans en 1798

pour sauver 1'honneur suisse, ceux qui ont protege le pays
en 1870 et en 1914 nous commandent de rester fideles au dra-
peau. Leur armee n'etait pas pour eux une idole sauvage ä
laquelle il fallait sacrifier son ideal religieux et moral. C'etait
l'armee de leur peuple, l'armee de notre peuple, le bras fort
et vigoureux de la nation qui affirme au centre de l'Europe
son droit ä l'existence et sa volonte de vivre.

C'est avant tout l'armee de ceux qui s'oublient eux-memes,
qui se depouillent de l'egoisme personnel' et qui offrent, en
toute simplicity, leurs santes et leurs vies ä celle que nous
aimons, ä la patrie cherie et rcspectee.

Sous-officiers genevois et confederes, enfants du peuple
suisse je vous salue au nom du peuple de Geneve.

Nous vous remercions d'affirmer par votre activite noble
et vaillante, votre foi dans les destinees Immortelles de la
nation.

Oiscours prononce par M. le conseiller federal
Haeberlin sur la Plaine de Plainpalais

Sous-officiers, concitoyens!
Sous-officiers de l'armöe suisse, le Conseil federal vous

adresse son salut patriotique. Par raon organe, il vous re-
mercie de 1'avoir invite ä votre manifestation solennelle dans
la belle Geneve. 11 presente aussi toutes ses felicitations ä la
section de Geneve qui celebre, aujourd'hui, le soixante-quin-
zieme anniversaire de son existence. Votre reunion, vous ne

la qualifiez pas de «fete» et vous avez raison; car ce qui
caracterise ces quatre journees, ce sont non pas de vaines
rejouissances; mais, quelle que soit votre gaiete, la volonte
d'accomplir avec serieux un travail de soldats. C'est de ce
travail que vous fournissez en trente concours chaudement
disputes que nous vous felicitons chaleureusement et nous ser-
rons la main aux vainqueurs comme ä ceux qui out succotnbe
avec honneur.

Nous nous plaisons ä reconnaitre hautement tout ce que
vous ddployez de bravoure, d'energie, de discipline et d'intelli-
gence, et vous pouvez revendiquer avec fierte pour vous ce
tdmoignage de notre satisfaction, vous, les sous-officiers qui
formez l'armature d'acier dont le fonctionnement regulier con-
fere ä notre armee populaire, au repos ou en marche, en
temps de guerre ou de paix, la solidite ou, s'il le faut, l'elas-
ticite necessaire. Par lä, vous incarnez l'idee de l'armee suisse
de milices peut-etre rnieux encore que les officiers appeles
aux fonctions superieures ou que la grande masse des soldats.
C'est pourquoi mes paroles depassent aujourd'hui le cadre de
cette assemblee et s'adressent aussi ä l'armee suisse tout
entiere, que vous representez.

Quiconque vous voit ä 1'oeuvre apprend d'abord ceci: noire
armee n'est pas un jouet. Vous ne jouez pas aux soldats.
Vous n'etes pas des traineurs de sabres, ni des fanfarons.
Sous l'uniforme, vous n'abdiquez pas l'esprit travailleur du
citoyen en civil et vous demeurez solidaires avec lui. Mais
vous voulez etre pris au serieux lorsque vous röpondez ä
l'appel du pays, quelle que soit la täche ä remplir. Et, lorsque
vous la remplissez vous etes en droit d'exiger pour vous
comme pour cette täche le respect du ä l'accomplissement du
devoir. Aussi avez-vous raison de vous indigner lorsqu'on
cherche ä interpreter votre service commande ou l'activite que
vous vous imposez librement pour parfaire votre formation
militaire comme une provocation dirigee contre vos com-
patriotes en civil.

Votre uniforme n'est pas un jouet. II est ä la fois l'habit
d'honneur et de travail qui vous caracterise comme les
membres d'un tout uni pour la defense et la protection
communes. Quiconque salit votre uniforme porte atteinte ä l'idee
du peuple en armes pour defendre son independance; avec
vous, tous les bons citoyens repousseront comme il convient
de telles attaques. Et vous honorerez vous-memes votre
uniforme, non seulement en le soignant exterieurement, rnais aussi
en evitant de le ridiculiser par des fanfreluches ou les
extravagances de la mode.

Votre arme n'est pas un jouet. Elle vous a ete confiee
pour que lä oü la troupe intervient le pays fasse respecter
son droit au maintien de i'independance vis-ä-vis de l'etranger
et au maintien de l'ordre ä l'interieur. Le soin d'apprecier
quatid les conditions requises pour la mise en oeuvre des forces
militaires sont remplies incombe, non pas ä la troupe elle-
meme, mais aux pouvoirs civils compötents pour declarer
la guerre ou ordonner la mobilisation. Sur ces autoritös, qui
ont ete choisies conformement aux lois de notre Etat ddmo-
cratique, pese la lourde responsabilite d'empecher qu'il soit
abuse des puissants moyens de l'armee; elles accompliront
leur devoir comme vous remplirez le votre. Et nous tous,
nous sommes responsables d'un autre element encore: l'armee
comme telle ne doit pas faire de politique ni etre livree aux
influences politiques. En eile doivent pouvoir se manifester
toutes les croyances, toutes les conceptions qui sont protegees
par notre Constitution föderale. Cotnbien de merveilleux
souvenirs militaires, vieux de plusieurs dizaines d'annees, me
lient, moi Protestant, ä de chers camarades catholiques! Et,
si j'ai souvent eu l'occasion d'observer le travail exemplaire
de soldats juifs, j'ai aussi pu constater — et meme dans une
grande mesure — que, vers la fin des mobilisations, ces
penibles periodes de service qui etaient ä la fois service actif
et service d'instruction, les elements socialistes de l'armöe
accomplissaient leur devoir non seulement d'une maniere satis-
faisante extörieurement, mais avec un zele incontestable. Nous
ne voulons ni ne pouvons nous passer d'aucun de ces
elements pröcieux de notre peuple en armes. Ce qu'on ne peut
pas tolerer dans l'armee, c'est le refus de servir et c'est
l'incitation au refus de servir qui provoque sans scrupules dans
l'esprit du soldat des conflits de conscience, l'induit en ten-
tation et peut lui attirer de graves sanctions. A cet egard, il
faut que le Code penal intervienne en plus de l'education
militaire pour proteger l'armee et chacun de ses soldats. Et il
en sera ainsi. De severes prescriptions seront promulguees
contre le recours ä la violence, de facon ä empecher dans la
mesure du possible que des troupes doiveut encore etre levees
pour le maintien de l'ordre interieur, qui est ä la täche la plus
dure de notre armee de milices.

Un autre devoir nous incombe encore ä votre ögard, si l'on
veut que vous soyez fiers de votre arme: celui de vous munir
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d'une arme propre au combat. Quoique ce devoir aille de soi,
il a cependant 6te parfois mis en doute, surtout en ce temps
oü l'on parle beaucoup de desarmement. Ne croyez pas que
je sois un adversaire de cette idee, meme si je critique une
certaine forme de ddsarmement qui, j'en suis convaincu, ne
s'adapte pas ä notre petit pays, c'est ä dire la reduction auto-
matique et proportionnelle des effectifs ou des budgets mili-
taires. Ce Systeme est peut-etre justifie ä l'egard des grands
Etats surabondamment pourvus d'armees de terre, d'unites
navales, de flottes adriennes et de puissants canons, mais il
ne convient nullement ä un petit Etat de indices dont les
effectifs militaires approchent aujourd'hui dejä du minimum
d'existence. Comme je l'ai dejä declare au moment oü le Con-
seil fdderal a donnd ses instructions ä nos ddlegues ä la
Conference du desarmement, ce n'est pas la meme chose que le
mddecin fasse maigrir de dix kilogrammes un homme de cent
kilogrammes ou qu'il fasse diminuer le poids critique d'un
homme de quarante kilogrammes des quatre kilogrammes pro-
portionnels: il guerit le premier, mais tue le second. Je m'in-
cline devant les courageux promoteurs de la cause du
desarmement, qui luttent depuis des annees pour leur ideal, pre-
cisement dans la ville qui abrite votre fete. Je comprends tous
ceux qui agissent en vue du desarmement general de tous les
Etats. De meme, je comprends ceux qui raisonnent en disant:
«Telle ou telle arme, telle ou telle branche de l'instruction
militaire n'ont pas d'importance essentielle pour la Suisse; des
economies doivent etre realisees dans ces domaines. » Cette
argumentation a au moins le merite d'etre logique. Mais que
l'on dise: «Je ne sais pas oü realiser des economies, mais les
depenses doivent etre reduites de 20 % », cela je ne le
comprends pas; c'est un raisonnement sophistique. Ceux qui argu-
mentent ainsi envisagent l'armee et ses armes comme un
jouet; ils gaspillent l'argent et rendent entierement vain le
solde de 80% qu'ils admettent pour les depenses militaires!
lis agissent certainement de bonne foi, comme le pere de fa-
mille qui, frappe par la misere des temps, economise d'abord
ses primes d'assurance contre l'incendie, contre la grele et sur
la vie dans I'espoir que sa maison ne brülera pas et que ses
recoltes ne seront pas aneanties par la grele. Mais cet homme
est-il prudent? Posez-vous la question et, lorsque dans ces
prochains mois vous serez appeles, en votre qualite non de
soldats mais de citoyens, ä donner votre avis sur les economies

ä realiser et sur les sacrifices ä faire, demandez-vous
si pendant ces jours de fete vous avez voulu travailler pour
votre patrie ou pour une illusion. Vous rdpondrez: nous vou-
lons acquitter notre dette envers le pays comme envers tout
autre creancier ordinaire ä raison de vingt sous pour un franc;
tel a toujours ete le principe suisse.

Par votre attitude, vous repondrez en outre ä la question
de savoir si un quatrieme element reprdsente pour vous quel-
que chose de reellement vivant ou en simple jouet: notre
vendrable drapeau suisse ä croix blanche sur champ rouge!
Est-il pour vous un quelconque colifichet dont on puisse libre-
ment supprimer la croix blanche ou, au contraire, y ajouter
d'autres signes, d'autres croix, des hallebardes et autres choses
semblables, pour vous detacher des limites dtroites de ce pays
de montagnes ou encore pour vous eriger en meilleurs Suisses
en vertu d'une race ou d'une ascendance speciale? Ou voulez-
vous conserver ä l'avenir votre confiance dans l'embleme que
vos aieux ont choisi comme le Symbole de la collaboration
intime d'une nation formee par les luttes pour l'independance,
par les combats soutenus contre de puissants ennemis, par
les conflits de langues et de confessions, comme un Symbole,
dis-je, dont les Suisses romands, les populations transalpines
du Tessin, de Poschiavo, les Rheto-romans et les Suisses ald-
maniques comprennent la langue comme la langue du cceur.
Te considerer comme un jouet, noble embleme qui nous fait
battre le cceur quand nous te voyons deployd ä l'etranger et
qui evoque ä nos yeux la magnifique splendeur de notre patrie
benie! Non, s'il existe quelque chose de vrai et de vivant, si
un lien doit nous unir dans le present et pour toujours, c'est
toi qui le seras, croix blanche sur champ rouge. Nous t'en
faisons la promesse solennelle!

S.-U.-T.-Ranglisten
J. S. S. 0. Classements

A. Sektionswettübungen — A. Concours de sections
Handgranatenwerfen — Concours lancement de grenades

Rangliste der Sektionen — Classement de sections
Rang Section Points Rang Section Points

1. Rorschach 58,43 3. Biel 55,54
2. Bern 56,44 4. Boudry 54,93

Rang Section Points Rang Section Points

5. Lyss 52,51 29. Oberbaselbiet 44,42
6. Luzern 51,60 30. Burgdorf 44,28
7. Solothurn 50,83 31. Herisau 44,04
8. Grenchen 50,60 32. Chur 44
9. Thun 50,37 33. Seebezirk 43,93

10. Baden 50,35 34. Winterthur 43,41
11. Glarus 50,278 35. U.O.G. Zürich 43,12
12. Schaffhausen 50,23 36. Baisthal 42,40
13. Schönenwerd 50,21 37. Goßau 42,20
14. Langenthal 50,10 38. Einsiedeln 42,016
15. Brugg 49,01 39. Laufental 41,97
16. Chaux-de-Fonds 48,60 40. Fricktal 41,286
17. Val-de-Travers 46,483 41. St. Gallen 40,68
18. Glatt- und Wehntal 48,36 42. Geneve 40,62
19. Ölten 47,32 43. Gäu 40,40
20. Untertoggenburg 46,74 44. Zofingen 40,25
21. St.-Galler Oberland 46,41 45. Le Locle 40,20
22. Suhrental 46,37 46. U.O.V. Zürich 40,03
23. Hinterthurgau 46,29 47. Lenzburg 39,56
24. Frauenfeld 46,24 48. Basel-Stadt 39,023
25. Dübendorf 46,03 49. Zürichsee 1. U. 39,2
26. Fribourg 44,89 50. Zürcher Oberland 38,093
27. Aarau 44,87 51. Großhöchstetten 35,84
28. Neuchätel 44,63 52. Limmattal 25,83

Gastsektion

Artillerieverein Solothurn 44

Section invitee

Hindernislauf — Concours d'obstacles
Rangliste der Sektionen -- Classement de sections

Rang Section Points Rang Section Points

1. Luzern 69 25. Gäu 61,435
2. Zürichsee r. U. 68,75 26. Geneve 61,326
3. Solothurn 67,09 27. Winterthur 61,275
4. Schaffhausen 66,75 28. Goßau 60,75
5. Ölten 66,155 29. U.O.G. Zürich 60,56
6. Biel 66,525 30. Dübendorf 60,25
7. Glarus 66,50 31. Aarau 59,906
8. Bern 65,95 32. U.O.V. Zürich 59,85
9. St. Gallen 64,972 33. Neuchätel 59,625

10. Thun 64,944 34. Langenthal 59,472
11. Frauenfeld 64,80 35. Untertoggenburg 59,429
12. Chaux-de-Fonds 64,722 36. Zürcher Oberland 59,166
13. Schönenwerd 64,571 37. Chur 58,861
14. Fribourg 64,527 38. Rorschach 57,857
15. Grenchen 64,50 39. Baisthal 57,25
16. Zofingen 64,125 40. St.-Galler Oberland 57,179
17. Seebezirk 63,678 41. Burgdorf 56,305
18. Boudry 63,25 42. Herisau 56,179
19. Hinterthurgau 63,036 43. Suhrental 54,125
20. Lyss 62,969 44. Lenzburg 51,968
21. Baden 62,593 45. Laufental 51,963
22. Basel 62,175 46. Vallorbe 47,786
23. Einsiedeln 62,093 47. Großhöchstetten 46,75
24. Oberbaselbiet 61,531

Gewehrschießen — Tir au fusil
Rangliste der Sektionen —- Classement des sections

Rang Section Points Rang Section Points

1. Bern 91,92 25. Schaffhausen 88,07
2. Solothurn 91,90 26. Boudry 87,90
3. Thun 91,75 27. Suhrental 87,83
4. Biel 91,35 28. Limmattal 87,80
5. Fribourg 90,75 29. Langenthal 87,78
6. Luzern 90,55 30. Zürichsee linkes Uf. 87,60
7. Burgdorf 90,28 31. Lenzburg 87,60
8. Untertoggenburg 90,23 32. Glarus 87,43
9. Rorschach 90,20 33. Baisthal 87,40

10. Lyss-Aarberg 90,10 34. Nyon 87,30
11. Ölten 89,98 35. Sainte-Croix 87,29
12. Geneve 89,97 36. Zofingen 87,14
13. Hinterthurgau 89,93 37. Chur 87
14. Chaux-de-Fonds 89,82 38. Frauenfeld 86,65
15. Schönenwerd 89,74 39. Zürich U.O.G. 86,64
16. Oberbaselbiet 89,52 40. Seebezirk 86,50
17. Grenchen 89,45 41. Zürichsee recht. Ufer 86,37
18. Vevey 89,33 42. St.-Galler Oberland 86,30
19. Neuchätel 89,26 43. Fricktal 86,15
20. Val-de-Travers 88,87 44. Zürich U.O.V. 85,60
21. Baden 88,74 45. Glatt- und Wehntal 85,45
22. Brugg 88,36 46. Zürcher Oberland 85,42
23. Dübendorf 88,20 47. Herisau 85,37
24. Montreux 88,13 48. Basel 85,26
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